
Parlement jurassien
Groupe Verts et CS-POP Question écrite n° ïo^f

L'agriculture jurassienne et ses
contrôles

Selon un article du Quotidien Jurassien daté du 17 septembre 2018, la Confédération aurait
réduit les subventions de 7145 exploitations agricoles durant l'année~26'1"7. "Ce"c"hîffre
représente quelques 16% des fermes suisses qui bénéficient des paiements directs^

DansJ.e Jura r Association Jurassienne des Agriculteurs pratiquant la Production Intéarée
[AJA.PI)_.est, respons.a.ble d'assurer les contrôfes sur les paiements'directs'Teis" qu? la
biodiversité, les conditions de détention des animaux ainsi que d'autres mandats de'cinirôl'e
qui luiront confiés. Dès les campagnes de contrôles 2019 l'AJAPrs era"auss'ihabilitée"a
contrôler les exploitations inscrites en Bio avec l'organisation de contrôle "Bio Test'Agro

En cas de manquements révélés lors des contrôles, le Service de l'économie rurale
intervient et peut sanctionner les exploitations concernées.

Nous demandons donc au Gouvernement de bien vouloir répondre aux questions suivantes

1' Quel_est' pour les. trois dernières années (2015, 2016, 2017), le nombre et le
pourcentage d'exploitations agricoles qui ont été contrôlées par l'AJAPI ?

2. Comment s-effectuent ces contrôles de l'AJAPI dans la pratique et quelle en est la
fréquence ?

3" Quel_estl pour les. trois dernières années (2015, 2016, 2017), le nombre et le

pourcenta9e d'exPloitations agricoles qui ont présenté des manquements" lors" des
contrôles ?

4. En cas de manquements, quel est la procédure exacte ?

5. Quel est, pour les trois dernières années (2015, 2016, 2017), le nombre et le
pourcentage_d'exploitations agricoles qui ont subi des sanctions ou des reductîons de
subventions ?

Quelles sont les PrinciPales raisons des réductions de subventions et quel est l'ordre de
grandeur des sanctions prononcées ?

7. Quelles sont, pour les trois dernières années (2015, 2016, 2017), les sommes totales de
subventions soustraites aux ."exploitations agricoles ?

8. Dans le cas d'un manquement ou d'une sanction, des conseils sont-ils dispensés aux
agriculteurs qui en font la demande ?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.

Delémont, le 26 septembre 2018
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Groupe Verts et CS-POP
Baptiste Laville
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